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Cadre réglementaire
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● PPI existant en date du 19 février 2019
● Intègre la nouvelle approche post-Fukushima avec un périmètre de sécurité civile porté à 20km
● Révision réglementaire du PPI tous les 5 ans
● Attendus réglementaires :

Description générale de l’installation ou de l’ouvrage

Description des scenarios d’accident et des effets pris en compte

Zone d’application et périmètre du plan + liste des communes comprises en son sein

Mesures d’information et de protection prévues au profit des populations + schémas d’évacuation éventuels, y compris l’indication de 
lieux d’accueil et d’hébergement

Article R 741-22 CSI

Mesures incombant à l’exploitant sur la diffusion de l’alerte et l’information de l’évolution de la situation

Mesures incombant à l’exploitant à l’égard des populations voisines, et notamment les mesures d’urgence qu’il est appelé à prendre, 
notamment : diffusion de l’alerte, interruption de la circulation sur les infrastructures de transport et interruption des réseaux

Descriptif des missions de chacun

Dispositions relatives à la remise en état et au nettoyage de l’environnement après un accident
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Orientations données dans le cadre du travail de révision
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● Sommaire du plan PPI 2019 :

● Un premier cercle de travail constitué par l’ASN, le CNPE, le CD45 / CLI, le SDIS, la gendarmerie et la 
préfecture

● Réunion du 10 juin 2024 => orientations 

Mise à jour / simplification / clarification / précision

I. Données de base

III. Fiches d’action réflexe « missions »

II. Déclenchement et organisation du dispositif de crise

IV. Fiches d’action réflexe « acteurs »
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Orientations données dans le cadre du travail de révision
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● MISE A JOUR de la partie sur les « données de base » et intégration des cartes d’enjeux autour du CNPE

● SIMPLIFICATION de la partie sur « le déclenchement et l’organisation du dispositif de crise »

● CLARIFICATION et PRÉCISION de la réponse opérationnelle 
en conservant le phasage Veille / Urgence nucléaire / Post-
accidentel

– Précision de la phase de veille activée dès le 
déclenchement du PUI du CNPE avec pré-alerte des 
services identifiés dans le PPI mais aussi pré-alerte des 
acteurs du plan IODE (distribution en urgence)
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Orientations données dans le cadre du travail de révision
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● CLARIFICATION et PRÉCISION de la réponse opérationnelle en conservant le phasage Veille / Urgence 
nucléaire / Post-accidentel

– Précision de la phase d’urgence nucléaire :

● Déclenchement en anticipation du plan IODE en parallèle du déclenchement du PPI

● Optimisation des bouclages et déviations

● Précision des mesures d’évacuation :

– Découpage plus opérationnel du périmètre à évacuer
– Identification de CARE plus appropriés aux risques et aux enjeux
– Construction d’itinéraires d’évacuation liés aux nouveaux CARE
– Intégration des doctrines de décontamination externe et de détection de la contamination 

interne des populations
● Une appréhension plus pragmatique de la phase concertée avec des « boites à outils » sur les 

mesures opérationnelles à mettre en œuvre sur le périmètre 5-20 km
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Orientations données dans le cadre du travail de révision
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● CLARIFICATION et PRÉCISION de la réponse opérationnelle en conservant le phasage Veille / Urgence 
nucléaire / Post-accidentel

– Clarification de la phase post-accidentelle en utilisant les terminologies développées dans les travaux 
du CODIRPA, notamment sur le zonage :
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Calendrier de travail à préciser
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● Associations de différents partenaires pour alimenter le travail de révision (CLI / collectivités / autres)

● Volonté de disposer d’un premier projet de plan pour l’exercice nucléaire du CNPE de Belleville (21 et 22 
novembre 2024) et utiliser le RETEX de cet exercice pour finaliser le PPI du CNPE de Dampierre

● L’horizon d’une approbation du nouveau PPI au 1er trimestre 2025
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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